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DESCRIPTIF DE POSTE 

 

 
 Intitulé de la fonction : Educateur sportif ou Animateur sportif 

 

 
 

 Cadre statutaire 

Catégorie : B ou C 
Filière : sportive ou animation  
Cadre d’emplois : ETAPS ou adjoint d’animation 

 
 

 Résumé des missions 

- Animer, initier des activités physiques et sportives pour des publics divers. 
- Organiser des olympiades, des tournois, des jeux sportifs. 
- Encadrer les activités et assurer la sécurité du public en activité (notamment 
sur les structures sportives). 
- Seconder ou remplacer les agents de la piscine sur certaines situations  
( canicule, sous effectifs ) 

 
 

 Activités 

- Animations sportives dans différents quartiers de la ville (sur les terrains de 
proximités). 
- Accueil du public (inscription et informations sur fonctionnement de la base) 
- Animations sportives aux abords de la piscine : activités sur sable (Beach 
Volley, Beach Soccer), structures, sports de raquettes, sports collectifs et 
individuels 
- Tournoi sportifs et olympiades.  
- Fitness, Gym douce 
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 Compétences requises : 

- Connaissances des APS diverses pour de nombreux et multiples 

publics. 

- Connaissances des différents publics (enfants, jeunes ado, adultes, 

séniors). 

- Compétences dans l’encadrement des APS. 

- Organiser des animations sportives 

- Organiser des tournois sportifs et olympiades 

 

 

 Qualités et aptitudes requises : 

- Ponctualité. 

- Sens du relationnel, notamment avec les publics. 

- Travailler en équipe. 

- Savoir s’adapter 
 

 

 Moyens 

- Matériel pédagogique. 

- Prestation extérieure. 
 

 

 Relations hiérarchiques : responsable du Service des Sports, responsable 
des APS. 

 Relations fonctionnelles 

- Internes : Service Enfance, Service Jeunesse, Service Retraité. 

- Externes : Population, Association Sportives et Culturelles 

 

 

 Contraintes : 

- Travail le week-end et en soirée. 

- Pour des raisons de service (notamment pour une période d’affluence du 

public) les emplois du temps peuvent être modifiés. 
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